
LE PRIX COURANT

liquides, peintures anti-corrosives et tant de la mine, et houille n.e.a., cin- 199. Crayons d'ardoise, et ardoises à
dite anti-foreling, communément em- quante-trois contins par tonne de 2,000 écrire, ad valorem, 25 pour cent.
ployées pour les carènes des btiments, livres iétaLt l'équivalent de soixante 200. Mairqueterie à parquet, de tous
et peintures broyées et liquides, n.s.a , contins par tonne de 2,240 livres ; Pour- matériaux, ad valorem, 30 pour cent.
ad valorem, 25 p. o. vu que ai le Congrès des Etats-Unis

161. Peintures et couleurs, broyées vient à fixer le dro.t sur e ite houille à Verre et verrerie.
dans l'alcool, et tous vernis et laques à un taux n'excédant lias q.arante cen- 201. Verre à vitres commun et Inco.l'acool, 81.12J p gali tins par tonne de 2,240 livres, le Gou. 2ore eerre ire comun et ou

162. Vert de Paris, sec, ad valbrem, 10 verneur en conseil pi rra, par procla- lore, et verre uni de couleur, teint o
p. n. mation, réduire le droit mentionné dans nuancé ou assombri, on feuilles, ad va-

163. Encre à écrire, ad valorem 20 p.p. cet item à quarante centlits par tonne lorem, 20 pour cent.
164. Cirage, encre à chaussures et de de 2240 livres, ou à l'éq uivalent par 2#12. Verre de couleur, de fantaisie, à

cordonnier; vernis pour chaus-urea, tonne de 2,000, et le droit déclaré par dessin, et émaillé; verre vitrifié ou
harnais et cuir, savon porr harnais - t cette proclamation sera alors le droit peint; rre blanc à dein, émaillé et
couteaux ou autre vernis ou compo i. minimum sur cette bouille venant de assombri; vitraux en verre de couleur,
tion, n.a.p.,, ad valorem, 25 p c. tous pays, nonobstant les dispositions ftaere àia. ceaébrts pre

165. Maitie de toutes espèces, ad va. contraires dans la clause 16 du présent auta oean d.p ,valoren, bru pressées

166 E see de térébenthine, ad valoacte. 203. Glaces, non biseautées en feuilles
rem, 5 p. a. Faïence, ciments, ardoise et ou carreaux n'excédant pas vin gt-cing

167. Gomme anglaise, dextrine, crème poterie. pieds carrés, chncun, n.a.p., ad valo.
16'.nome a ncolaseà domtil, ardm pote rom, 25 p c.

d'encollage et encollage à émail, ad vp. 181 Brique à bâtir, brique à pavage, 204 Glacee, non bisautées, en feuilles
168. Vernis, laques, lp.e du Japon, parois de foyer de pole, et brique ré- ou carreaux, n.s.a , ad valorem, 35 p. c.

mlccatif de laque, siccati f Il uid, s, et fraetaire, n.s a , ciments n.s a. et arti. 205. Glaces, bisantées, en feuilles ou
huile siccative, n.s.a., ad valorem 20e cles en argile ou ciment, n.a.p , ad va. carreaux, n.a.p., ad valorem, 35 p. e
par gallon et 20 p. c. loren, 20 p. c. 206. Glaces étamées,biseautées ou non.

169. Huile de lin, crpe ou bouillie 182 Faï nce et poterie de grès, sa- et encadrées ou non, ad valorem, 35 p..69.207 Huiler deemnd linc creiunoulieevirs
huile de saindoux, huile de pied de voir : dames-jeannes. barattes ou cru- 207. Miroirsallemands(glacesminces
bouf, et huile de graine de eésame, ad ches, ad valorem, 30 p. c sans tain ou pour étamage, ad valorein,
valorem, 25 p. c. 183. Tuiles de drainage, non vernies, 20 p. c.

170. Huiles pour l'éclairage, compo ad valorem, 20 p c. 208 Dames-jeannes en verre, vides ou
sées en tout ou en partie des produits 184 Tuyaut de drainage, tuyaux d'é. pleines, bouteilles, carafes, flacons,
du étrole, de la houille, lu e -histe ou gout, tuyaux d'intérie ir de cheminée fioles, jarres en verre et boules en verre,
du lgnite, coûtant plus de trente cen. on ventouses, faites de cheminée et cheminées de lampes, abat-jour ou
tins par gallon, ad valorem, 25 p. c. blocs inverses. vernis ou non, et tuiles globes de verre, verrerie de table en

171. Huiles à lubrifier, c.omposées en en terre culte. ad valorem, 35 p. c. -ristal, ou verre taillé, pressé ou moulé,
tout ou en partie de pétrole, coûtant 185 P.'rcelaine de Chine et autre, décoré ou non, et verrerie de table en
moins de vingt-cinq centins par gallon, aussi faïence et poterie, brune ou colo. verre soufflé, ad valorem, 30 p. c.
5c par gallon. rée, et faience de Rockingham, poterie 209. Glaces bombées ou autre verre en

172. étrole cru, huiles à combustibI, en granit blanc ou en carbonate de fe., feuilles, et autre verre et articles de
et à gaz (autres que le naphte, la ben- et faience couleur crème, " c.c.," ornées, verre, n a p., ad valorem. 20 p ,
zine ou la gazoline) importées par des estampées ou épongé. s, et toute faïence, 210. Lunettes et lorgnons, ad valorem,
manufacturiers (autres que des raffi- n.s.a, ad valorem, 3) p c. 30 p. c.
neurs) pour usage dans leurs fabriques 186. Baignoir e, baquets, lavabos en 211. Montures et artie de montures
pour des fins de chauffage ou pour la faience, grès, ciment ou terre. ou autres de lunettes et de lorgnons, ad val--
fabrication du gaz, 21c par gallon. matières, n.a p., ad valorem, 30 p. c. rem, 20 p. c.

173. Huile de charbon, et érosine dis- 187. Ciment, ciment de Portland et ci- -Cuir, caoutchouc, et ouvrages entillées, purifiées ou raffinées, naphte ot ment hydraulique on cha ux hydrauli- r.coth ceourgan
pétrole, et produits du pétrole, n.s a., que, en sacs, barils ou barriques, le cuir et caoutchouc.
So par gallon. poids de colis à être inclus dans le poids

174. Barils, contenant du pétrole ou uis au drit, 121c par 100 livres. 212 e dongo le ordouan,ae veau,
de7. paroita, cotenantque pélenou 188. Plâtre de Paris o1 'yse moulu, lmouton, l'agneau, le chevreau o~u lit

dont le pétrole ferme partie, quand le non calciné, ad valorem, 15 p. c. chvre, uir . emp gnes, et totr.c ui
contenu èst soumisà un droitspécifique, 189. Plâtre de l'aris. calciné ou manu- corroyé, crré, verni ou dont la prépara-
20c chacun. facturé, le poids du colis à être inclus tion a dépassé le procédé du tannage.

175. Huiles à lubrifier, n.s.a., et graisse dans le poids soumie au droit, 121c par n.s.a.; le cuir à harnais et les peaux de
pour essieux, ad valorem, 25 p. c. 100 livres. chamois, ad valorem, 17J p. c.176. Huile d'olive, n e.a., ad valorem, 190. Pierres lithographiques, non gra- 213. Peaux à maroquin, tannées, mais
20 p. c vées, ad valorem, 20 p c. 23 eu aoun anemi

177. Huiles essentielles, ad valorem, 191. Meules non montées et de pas non autrement ouvrées; cuiràsemelle".
10 p. c. moins-de 36 pouces de diamètre, ad va- cuir à courroies, de toute sorte, cuir de

178. Vaseline, et toutes préparations lurom. 15 p. c. retaille de tanneur et cuir et peau\.
similaires de pétrole pour la toilette, 192. ta) Meules, n s a , ad valorem, 25 n.a.p , ad valorem, 15 p. c.
pour médicaments ou autres flus, ad p. c. . 214. Cuirs à ganterie, tannés ou er
valorem, 35 p. c. 193. Dalles, pierre à s iblon et toute royés, teints ou au naturel, lorsqu'ils

autre pierre à bâtir, non dégrossies au sont importés par des fabricants de
Houille. marteau ni dressées au ciseau, et mar- gants pour servir à fabriquer des gain'

bre et granit, brite, non dégrossis au dans leurs propres manufactures, ad179. Houille grasse, menue, pouvant, mataun drbd au cieu adva vglorem, 10 P. c.
passer entre deé barres parallèles espa- imarteau n ressés au ciseau, au vao- 215. Cuir verni ou émaillé, et maro-
cées d'un demi.pouce sauf les règle- rem. 15 p. c quin, a valorem 25 p. cments qui pourront être faits par le 194. Marbre et granit, sciés seulement; 216. Carton cuir, et cuir artificiel, r-contrôleur des Douanes, vingt pour cent dalles, et toute autre pierre à pir, ouvrages faits de cesarticles, na.p., mi
ad valorem, mais n'excédant pas treize ddeva en er valorem, 25 p. ocontins par tonne do 2,000 livres iétant: ad valorem, 20 p. C. - .217. Fouets, de toute espèce, lanières
l'équivalent de quinze centins par tonne 195 Marbre et granit, n.s.a , et tous et mèches comprises, ad valorem.35 p v.de 2,240); pourvu que ai le Congrès des articles en marbre ou en granit, n.a.p., 218. Courroies, de cuir, tu autre ma-Etats-Unis vient à fixer le droitsur cette ad valorem, 3> p. c. tière, -n.e.a., ad valorem, 20 p. c.houille menue à tln taux n'excédïnt pas! 196 Articles en pierre, n.a.p., ad va. 219.*Bottes,. bottines, souliers et f.a.quinze contins par tonne de 2,240 livres, lerem, 30 p. c. vates, de quelque matière qu'ils soieintalors le droit sur cette houille importée 197. Ardoi-e à toiture, vingt-cinq pour fabriqués, n.s.a., 25 p. c.
en Canada, tel que prévu dans cet item, cent ad valorem ; pourvu que le droit 220. Ouvrages en peau crue, et tousqsera le droit minimum sur ce charbon ne dépasse pas soixante et quinze cen- ouvrages en cuir, n.a.p., ad valorem. I2provenant de tous pays, nonobstant les tins par carré, 25 pour cent. p. b.dispositions contraires dans la clause16 198. Manteaux de chemiuées en ar- 221. Bottes, bottines et souliers dedu présent acte. doise et autres articles en ardoise, n.s.a., caoutchouc,cou rroies, ciments de caoui .180. Houille bitumineuse, ronde, sor- ad valorem, 30 pour cent. *chouc et tous articles en caoutchodc rt
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